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1- Localisation de la formation:  

 

Institut : Architecture et d’Urbanisme  

Département : Architecture et d’Urbanisme 

Références de l’arrêté d’habilitation du diplôme à préparer : arrêté N° 002 du 03 Jan. 2021 

 

2- Partenaires extérieurs :  

 

Entreprises et autres partenaires socio-économiques : Ordre des architectes ; Directions de wilaya (DUAC, 

DLEP,DSP, DWH, Travaux Publics, Domaines, Environnement…) ; Collectivités locales. 

Partenaires internationaux : / 

Autres établissements partenaires :  

 Départements d’Architecture affiliés au CPN ; 

 Faculté des Sciences de la terre, Département des Sciences de la terre,  Département d’Aménagement, 

Département de Gestion et Techniques Urbaines ; 

 Faculté des sciences de l’ingénieur, Département de Génie civil, Département de Génie climatique ; 

Département d’informatique ; 

 Faculté des Sciences exactes, Département de Mathématiques, Département de Physique ; 

 Faculté des Sciences Economiques, Département d’Economie ;  

 Faculté des Sciences Humaines et Sociales, Département de Sociologie, Département de Psychologie ;  

 Faculté des Lettres et des Langues Etrangères, Département de Français et Département d’Anglais 

 

 

 

 

 

 



 

 

3- Organisation générale de la formation: position du projet  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4- Contexte de la formation: 

 

La formation licence en Architecture est conçue comme une étape vers une formation plus complète qui 

aboutit en l’obtention du diplôme de Master académique ou Professionnel en Architecture. Cette première étape 

permet à l’étudiant d’acquérir les connaissances premières et nécessaires pour achever son cursus en Master et 

devenir architecte en vue d'exercer la profession d’architecte selon la règle de l’art ou de continuer ses études de 

recherches académiques. 

L'enseignement de l'architecture vise une meilleure adaptation de la formation en architecture aux 

évolutions continuelles des techniques et des technologies. 

 Une réponse aux besoins évolutifs du contexte socioéconomique national et régional. 

 Une adéquation de l’enseignement de l’architecture en Algérie aux normes universelles de manière à 

permettre plus d’échanges et de mobilité. 

En fait, si la mission première d'un architecte correspond aux dispositions et aux aptitudes à répondre 

convenablement à des commandes publiques dans son domaine, il n’en demeure, qu’en tant que « tête pensante », 

il est aussi producteur de savoirs. Ainsi, le champ de l’exercice du praticien peut également être augmenté de 

prédispositions à s’engager dans le domaine de la recherche. 

Dans cette perspective, la licence est le palier où l’étudiant acquiert le soubassement nécessaire au métier. 

La troisième année de cette formation (L3) est une année de validation des acquisitions et des assimilations de 

savoirs théoriques et pratiques autorisant l’accès au palier de la clôture de la formation universitaire (cycle 2). 

Cette première partie de la formation de l’architecte à travers la licence constitue une initiation a la pratique 

architecturale par la découverte et la conception (maitrise des outils de base). 
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Le schéma ci-dessus résume la philosophie adoptée pour la formation des architectes à travers le cursus : Licence 

+ Master. 

 

Le bachelier nouvellement arrivé devra dans un premier temps acquérir des savoirs concrétisés à travers les 

connaissances déclaratives qui le pousseront à explorer des champs notionnels nouveaux. Un apport de 

connaissances procédurales le poussera à passer -par une pédagogie active- à la conceptualisation tout en s’aidant 

des acquis théoriques. 

Les matières pratiques offrent des outils de médiation pour le processus d’idéation, de conceptualisation puis de 

projetation. 

Au fur et à mesure de la progression, les tendances s’équilibrent jusqu’à constituer-en troisième année- une 

pondération entre les connaissances procédurales et déclaratives. C’est le lieu de l’apprentissage par le projet. La 

qualité réflexive de l’étudiant est au rendez-vous. Elle se manifeste par la notion du « savoir-agir » complexe qui 

prend appui sur la mobilisation et la combinaison efficaces d’une variété de ressources internes et externes relevées 

par les situations d’apprentissages par le projet. 

Le Master constituera par la suite une démarche de spécification de la pratique architecturale allant vers 

l’acquisition d’une posture synthétique : entre savoir, savoir-faire et savoir-être. 

 

 

 

 



5- Objectifs de la formation: 

 

Cette formation a pour objectifs : 

 Les connaissances acquises permettront aux étudiants d’être autonomes et capables d’analyses et de 

synthèses pour choisir les profils de formations qui leurs seront offerts en fonction de leurs capacités, leurs 

bagages, leurs vocations mais aussi les perspectives qu’offre le marché de l’emploi pour les intégrer. 

 D'acquérir des méthodes de travail développant un esprit critique et des facultés d'analyse, de synthèse et 

d’adaptabilité. 

 De bénéficier d'une orientation efficiente et appropriée pour une meilleure préparation soit à la vie active en 

optimisant ses chances d'insertion professionnelle, soit à la poursuite des études universitaires. 

 Une meilleure adaptation de la formation en architecture aux évolutions continuelles des techniques et des 

technologies.   

 Une réponse aux besoins évolutifs du contexte socioéconomique national et régional. 

 Une adéquation de l’enseignement de l’architecture en Algérie aux normes universelles de manière à 

permettre plus d’échanges et de mobilité. 

 

6- Profils et compétences visés:  

 

Les connaissances acquises à l’issue de cette formation qui s’étale sur une durée de trois années « licence 

académique» ne constituent qu’une étape dans le processus de formation du « futur architecte ». Elles lui 

permettront de bénéficier d’un socle théorique constitué par les connaissances fondamentales nécessaires à l’accès 

au Master en architecture qui lui, constituera un complément de formation spécialisé en divers profils proposés dans 

le cadre des Masters en architecture.  

Aussi, Les matières enseignées dans cette formation projetée « licence académique » est le socle d’une 

formation spécialisée en Architecture mais qui ouvre des perspectives de passerelles horizontales vers d’autres 

formations para-architecturales et qui va dans le sens de la formation LMD. 

 

7- Potentialités locales régionales et nationales d'employabilité: 

 

La formation n’est pas professionnalisante c'est à dire qu'à ce stade l'étudiant ne peut prétendre à un diplôme 

d'architecte  mais la licence est une première étape qui ouvre la voie à d’autres formations professionnalisantes et 

notamment les masters en architecture. Les titulaires d'un master en architecture peuvent travailler au niveau de la 

plupart des Directions de wilaya, de certains ministères et directions centralesà savoir :  

 DUAC (Direction de l'urbanisme de l'architecture et de la construction), en tant maître de l'ouvrage 

 DLEP (Direction De Logements Des Equipement Publics), en tant maître de l'ouvrage 

 DSP (Direction De la Santé), en tant maître de l'ouvrage 

 Collectivités locales (services techniques de l'APC, de la Wilaya, de la Daira,...) 

 Exercer à titre privé au sein de bureau d’étude privé spécialisé en Architecture et en Urbanisme. 



 Exercer au sein de bureau d’étude public spécialisé en Architecture et en Urbanisme. 

 Exercer au niveau des entreprises de réalisation du Bâtiment,.. 

 OPGI, ENPI, AADL,... 

 



 

 



 


